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Le vol des caisses de retraite 
comme chez Simonds 



BILLET MICHEL RIOUX 

Les cloaques d'Ottawa 
II n'y a plus grand monde pour se souvenir que Jean-

Pierre Goyer fut ministre de Pierre Elliot Trudeau. 
Que de 1970 à 1972, il en fut le Solliciteur général, celui-là 
même qui se trouve en charge d'organismes et officines qui, 
comme la GRC ou le SCRS, n'ont jamais lésiné sur les 
moyens pour imposer la démocratie fédérale en terre 
québécoise. C'est pendant cette période que les complots 
les plus tordus contre le Québec ont été ourdis, sans 
pourtant que l'on entende pleurer le sénateur Jean-Louis 
Roux. 

On en ignore encore beaucoup sur ce qu'ont pu 
faire et autoriser les Jean-Pierre Goyer pour mettre le 
Québec au pas. Mais on en sait suf-
fisamment — de vols de listes de 
membres du PQ au vol de dynamite, 
en passant par des attentats à la 
bombe de l'agent Samson mis sur le 
dos de grévistes, de même que les 
bonnes oeuvres en nos rangs de 
l'agent Boivin —, pour se révolter 
quand ce petit monsieur, qui tira les 
ficelles de tant d'actions occultes et 
inavouables consacrées à la défense 
du fédéralisme, écrit: «Il faut s'atten-
dre au pire de la part des leaders 
péquistes; l'ostracisme et l'intolérance 
se manifestent déjà.» 

Quel front de beu! Seuls 
en ont à ce point les avortons de 
Trudeau pour oser parler de la sorte, 
quand on a agi comme ils l'ont fait. 
Le 5 janvier 1970 en effet, au cours 
d'une séance du cabinet fédéral, ce 
monsieur Goyer écoutait son chef 
parler de la nécessité de lancer des opérations secrètes (!) 
contre les indépendantistes. 

Quelqu'un qui s'y connaîten la matière a récem-
ment levé un peu le voile sur la question. Mais la chose est 
passée à peu près inaperçue. 

Un ancien agent de la GRC a mis en garde les 
Québécois contre les «dirty tricks» dont sont toujours 
capables ceux qui, à Ottavi^a, sont en charge de basses 
oeuvres reconnues correctes parce que posées en défense du 

système fédéral. «Méfiez-vous des nouveaux coups de la 
machine fédérale», a dit Pierre Laberge devant la Commis-
sion de Montréal sur l'avenir du Québec. Ce dernier a été 
pendant 31 ans agent de la GRC. 

La Presse rapporte qu'il «croit qu'une «machine 
fédérale» forte et subtile s'active encore contre la volonté d'éman-
cipation des Québécois. Les fédéralistes multiplieront les embû-
chesdanslesmoisàvenirpouracheverleuroeuvre. Selonlui, ilfaut 
s'attendre à d'autres coups bas de la part de ces services secrets qui ne 
rendent pas de compte à la population.» 

Les gens qui dirigent actuellement le Service 
canadien des renseignement de sécurité (SCRS) au Québec 

«ont participé à des activités illégales. 
Ainsi, le directeur général du SCRS à 
Montréal est Normand Chamberland, 
un homme qui a été arrêté pour vol de 
dynamite. Son adjoint, Robert Roy, 
était le contrôleur de Marc Boivin, un 
informateur de la GRC qui a placé des 
bombes lors d'un conflit de travail. 
Enfin, leur patron, Jean-Louis 
Gagnon, est l'homme qui tenait l'an-
cien ministre Claude Morin en laisse. » 

Le SCRS compte 2366 
employés et se fait construire un 
siège social du renseignement éva-
lué à $153,5 millions. Le député 
libéral John Nunziata, toujours un 
peu en retard, crie son indignation 
quand le directeur du SCRS jure 
qu'il ne surveille pas le PQ, ni le 
Bloc, ni les indépendantistes... L'ar-
mée et le Centre de sécurité des 
télécommunications (CST) avaient 

en 1993 des budgets de 275 millions et employaient 1950 
personnes à des activités d'écoute électronique. Les conver-
sations de Margaret Trudeau, René Lévesque, Jacques 
Parizeau et Louise Beaudoin, entre autres, ont enrichi les 
bobines de nos espions. La GRC n'est pas en reste puis-
qu'elle vient d'inaugurer son Centre national des opérations 
pourt mieux gérer les «crises». L'état-major jure que cela n'a 
rien à voir avec le référendum... 

Que voilà une industrie qui se porte bien! 
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Renaud Gadoury 

^ André Dext ra^ - t i 

Marcel Hébert 

Le vol des caisses de retraite 
comme chez Simonds 

Plus jamais! 
Voilà ce qui peut arriver, quand l'État laisse l'entre-
prise privée faire ce qu'elle veut, comme le réclament 
: es ténors du néolibéralisme et du Merveilleux Monde 
des Affaires: certaines s'enfuient avec les économies 
de leurs travailleurs! 
Par Michel Crête 

Il tombe aisément sous le sens commun que l'argent versé par les 
travailleurs dans leur caisse de retraite durant leur vie de sala-
riés, c'est de l'argent qui leurappartient, que personne n'a le droit 
de jouer avec ça, c'est trop précieux. Et pourtant, ça fait déjà sept 
ans que les 103 travailleurs de la compagnie Simonds, à Granby, 
attendent pour profiter de cet argent, leurs propres économies 
destinées à leur procurer une retraite un tant soit peu décente. 

«J'ai passé les trois quarts 
de ma vie au travail, chez 
Simonds. Je n'ai pas vu gran-
dir mes enfants. A la fermeture 
de l'usine, je me suis senti trahi 
par Simonds qui partait avec 
les surplus de notre régime de 
retraite. Nous sommes plu-
sieurs à avoir été obligés de 
manger du «vieux gagné» pour 
vivre. Ils nous ont pris le petit 
peu qu'il nous restait! Après 
notre victoire, j'espère que la 
compagnie n'ira pas en appel. 
Il est grand temps d'accéder à 
une retraite adéquate!» 

Après 29 ans de service, 
Renaud Gadoury était âgé de 
52 ans seulement lorsque la 
compagnie a mis la clé dans la 
porte, en 1988, et s'est enfuie 
avec les surplus du régime de 
retraite. 

Le 27 février, c'est à l'una-
nimité que la Cour d'appel a 
rejeté l'appel d'Eljer Manu-
facturing Canada Inc.(Si-
monds), confirmant ainsi que 
les 103 travailleurs de l'entre-
prise, dont 98 sont toujours 
vivants, ou leurs bénéficiaires. 

ont droit à ces surplus. En 1976, 
Simonds avait modifié unila-
téralement et illégalement le 
régime de retraite, sans l'as-
sentiment écrit des travail-
leurs, manquant ainsi à son 
devoir d'information et violant 
ses obligations légales et con-
tractuelles envers les partici-
pants au régime. Avec les in-
térêts, on estime à 10 millions 
de dollars les sommes dues 
aujourd'hui aux retraités ou à 
leurs bénéficiaires. La rente 
moyenne passera de $400 à 
$1,400 par mois, a évalué 
l'actuaire des employés, M. 
Pierre Bergeron. 

La décision de la Cour d'ap-
pel vient confirmer celle ren-
due le 12 décembre 1991 par le 
juge Raynald Fréchette de la 
Cour supérieure. Il avait lui 
aussi stipulé que la compagnie 
Simonds n'avait aucun droit 
sur les surplus d'un régime de 
retraite liquidé en 1988 et 
qu'elle se les était appropriés 
illégalement. 

Simonds dispose de soixan-
te jours pour demander la per-

mission à la Cour suprême d'en 
appeler du jugement. «Sans 
vouloir créer de faux espoirs, je 
crois que les jugements 
Simonds et Singer (un cas si-
milaire) ferment la porte à tout 
appel à la Cour suprême», a 
affirmé Me Gaston Gamache, 
un des avocats qui a repré-
senté les travailleurs. Des dé-
cisions récentes de la Cour su-
prême établissant les règles 
de droit applicables à la pro-
priété des surplus et des con-
gés de cotisation, Me Gamache 
serait étonné que la Cour su-
prême accorde une permission 
d'en appeler. 

Avant de mourir 
«Je souhaite que la compa-

gnie nous respecte enfin, qu 'elle 
se rende à la raison et n'exerce 
pas son droit d'appel. Les tra-
vailleurs aimeraient bien jouir 
de l'argent de leur retraite 
avant de mourir,» a déclaré 
André Dextraze, opérateur 
durant 18 ans et porte-parole 
des retraités, lors d'une confé-
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En conférence de presse 
dans les locaux du Con-
seil central de Granby, les 
ex-travailleurs de chez 
Simonds en compagnie 
du vice-président de la 
CSN Roger Valois, du pré-
sident de la Fédération 
de la métallurgie Alain 
Lampron, et de l'avocat 
de la CSN François La-
moureux. Surle mur, der-
rière eux, une bannière 
fort à propos: «Nous sa-
luons le courage et la dé-
termination des ex-tra-
vailleurs des outils Si-
monds.» 

.5 înoufeux 
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rence de presse empreinte 
d'émotion, le 2 mars à Granby. 

Âgé de 71 ans, Léopold 
Grivegnée, un travailleur d'ori-
gine belge à l'emploi de Si-
monds durant 28 ans, a confié 
publiquement: «J'ai été obligé 
de retirer environ $10,000 de 
REER. Avec les surplus du ré-
gime de retraite, j'espère être 
capable d'arrêter d'aller piger 
dans mes REER. Grâce à ces 
surplus, je vais pouvoir être 
calme, tranquille, pour le reste 
de mes jours.» Toujours mili-
tant, M. Grivegnée a tenu à 
adresser un message aux tra-
vailleurs: «J'espère que les tra-
vailleurs vont faire attention 
quand ils négocient des régi-
mes de retraite. Ils doivent s'as-
surer, par contrat, que tous les 
surplus leur soient versés inté-
gralement.» 

Marcel Hébert, un opéra-
teur avec 28 ans de service au 
moment de la fermeture, est 
conscient depuis fort long-
temps de l'importance de né-
gocier des régimes de retraite 
adéquats. «J'ai toujours cru à 
l'importance des fonds de pen-
sion. Mon père travaillait au 
CNR et quand il a pris sa re-
traite, il touchait le même sa-
laire que moi chez Simonds. 
Jeunes, les travailleurs ne pen-
sent pas nécessairement à créer 
un fonds de pension. Ils ont 
besoin d'argent pour d'autres 
choses. Quand on voit ce que 
les gouvernements veulent faire 
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avec nos pensions, je trouve ça 
important que les travailleurs 
se donnent de bons régimes. Je 
leur conseille aussi de faire 
ouvrir les livres, de vérifier les 
bénéfices de leur régime.» 

Une enquête publique 
Le vice-président de la CSN, 

Roger Valois, a pressé la com-
pagnie de ne pas se prévaloir 
de son droit d'appel. «La CSN 
a démontré qu'elle est une cen-
trale syndicale responsable. La 
CSN n'a pas lésiné sur les 
moyens. Nous avons assumé 
tous les frais de cette cause. 
C'est maintenant au tour de 
Simonds à faire preuve de res-
ponsabilité envers des employés 
qui lui ont donné les meilleures 
années de leur vie!» Il a de-
mandé au gouvernement de 
convoquer une commission 
d'enquête publique sur les ré-
gimes de retraite. Cette com-
mission s'impose d 'autant 
«qu'ils sont nombreux, les pa-
trons, à convoiter les surplus 
de nos caisses de retraite et à 
demander des congés de coti-
sation. À la CSN, nous avons 
la conviction profonde que nos 
régimes de retraite doivent ser-
vir exclusivement à assurer et 
améliorer la sécurité financière 
des travailleuses et des tra-
vailleurs, une fois arrivé l'âge 
de la retraite», de dire Roger 
Valois. 

L'État doit jouer son rôle 
de chien de garde 

François Lamoureux, du 
Service juridique de la CSN, a 
dénoncé le laxisme de la Régie 
des rentes du Québec: «Elle 
savait que des entreprises s'ap-
propriaient des surplus et pre-
naient des congés de cotisation 
aux régimes de retraite. Elle 
doit jouer son rôle de chien de 
garde des épargnes des tra-
vailleuses et des travailleurs. 
Les lois doivent être resserrées! 
Un régime de retraite, ce n'est 
pas un levier pour que les em-
ployeurs puissent réaliser des 
bénéfices.» Selon l'avocat de la 
centrale syndicale, il s'est pris, 
en 1993 au Québec, pour 160 
millions de dollars de congés 
de contribution aux régimes 
de retraite. 

Le président de la Fédéra-
tion de la métallurgie, Alain 
Lampron, a encouragé la né-
gociation de régimes de retraite 
performants: «La négociation 
de régimes permettant l'accès à 
la préretraite à des travailleurs 
plus âgés favorise l'embauche 
de nouveaux employés», a-t-il 
dit. 

André Dextraze a conclu en 
lançant le message suivant: 
«Les employés d'une compagnie 
qui ne sont pas syndiqués 
n'auraient pu avoir une déci-
sion comme la nôtre. C'est grâce 
à la CSN que nous avons eu 
cette victoire!» 



La scierie Donoliue, 
à Senneterre 

Le jour et la nuit 
dans les scieries 

Par Lucie Laurin 

Les travailleurs de la scierie Réal Grondin réclamaient de leur employeur, il 
n'y a pas si longtemps, d'être traités aussi bien que ses animaux; dans 
d'autres scieries, des syndiqués mènent présentement une bataille acliarnée 
pour obtenir la semaine de 40 heures ou le droit d'accumuler de l'ancienneté. 
Dans l'industrie du bois de sciage, contrairement à celle du papier, le 
syndicalisme, relativement jeune, sert encore parfois à faire reconnaître les 
droits les plus élémentaires, même en l'actuelle période de prospérité. 
«Les syndicats de scieries veu-
lent en finir avec les mentalités 
patronales archaïques! Dans 
plusieurs d'entre elles, les tra-
vailleurs n'ont pas encore ac-
cès à des mesures qui sont ac-
quises à la majorité depuis le 
début du siècle, déclarait en 
conférence de presse à Sen-
neterre, le 28 février, Claude 
Plamondon, président de la 
FTPF. Par exemple: alors que 
dans certains secteurs, on né-
gocie aujourd'hui la semaine 
de quatrejours, dans plusieurs 
scieries, on en est encore à la 
semaine de 45 heures!» 

Ainsi, à la scierie Béam, 
près de Ville-Marie, au Témis-
camingue, on travaille alter-
nativement une semaine de 
jour à 50 heures et une se-
maine de nuit à 40 heures. Les 
travailleurs revendiquent la 
semaine «normale» de travail 

à chaque renouvellement de 
convention collective depuis 
1989. Au cours de la présente 
négociation, qui se déroule en 
présence d'un conciliateur, ils 
se sont déclarés prêts à inves-
tir leur augmentation de sa-
laire dans le maintien de leur 
pouvoir d'achat en passant de 
45 à 40 heures par semaine. A 
cela, l'employeur a répondu 
qu'il est prêt à diminuer de 45 
à 42 heures et demie au bout 
de cinq ans, mais sans aucune 
compensation. 

Pourtant, la scierie Béarn 
est l'une des rares à n'avoir eu 
aucun déficit à déplorer au 
cours des 12 dernières années. 
En 1994, elle a enregistré des 
profits nets de $11,9 millions. 
Mais l'employeur n'offre tou-
jours qu'un contrat de cinq ans 
avec augmentation de salaire 
de 9,5%, soit 1,9% par année, 
et continue de refuser les de-

mandes syndicales dont, entre 
autres, celles de mettre en 
place un programme d'assu-
rances dentaire et de normali-
ser les horaires de travail—«il 
y a autant d'horaires qu'il y a 
d'employés! L'employeur vou-
drait se prémunir contre tous 
les imprévus imaginables. De 
plus, il veut implanter l'horaire 
de sept jours», commente Luc 
Fournier, président du syndi-
cat. Aussi, le 12 février, les 
travailleurs ont-ils rejeté à 99% 
les offres patronales et voté la 
grève à 96%. 

T 



Luc Fournier 

Pour le droit de travailler 
Les travailleurs de la scie-

rie Donohue, à Senneterre, se 
heurtent eux aussi à une men-
talité patronale passéiste. Ac-
crédité le 28 mars 1994, aupa-
ravant indépendant, le syndi-
cat, qui négocie sa première 
convention collective CSN, en 
est encore à devoir mener une 
lutte pour la reconnaissance 
de l'ancienneté: aucun méca-
nisme de probation n'existe et 
45% des travailleurs n'ont tou-
jours aucun droit. 

La réduction de la semaine 
de travail est acquise, mais 
sans compensation. «Les tra-
vailleurs voulaient tellement la 
semaine de 40 heures qu'ils 
n'ont même pas demandé de 
compensation!», explique Onil 
Bordeleau, président du syn-
dicat. 

Les profits de l'entreprise, 
qui se sont chiffrés l'an dernier 
à $13 millions, n'ont pas suffi à 
convaincre l'employeur d'aban-
donner son attitude rigide. 
Refusant au syndicat tout droit 
de regard sur les mouvements 
de main-d'oeuvre, la sous-
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traitance et les changements 
technologiques, la partie pa-
tronale a déposé, en novembre 
1994, des offres globales et fi-
nales que l'assemblée générale, 
avec un taux de participation 
de 98%, a rejetées dans une 
proportion de 84%. 

C'est donc le droit même de 
travailler et le respect du syn-
dicat que se sont donné les 
travailleurs qui constituent 
l'enjeu de ces négociations. 

Un peu 
de temps pour soi 

La situation est meilleure à 
la scierie Domtar, division Val 
d'Or, où les travailleurs ont 
adopté à 70%, le 12 février, 
une entente leur permettant 
d'atteindre les deux principaux 
objectifs qu'ils s'étaient fixés, 
et pour lesquels ils ont concédé 
un contrat de six ans. Tout 
d'abord, la réduction de la se-
maine de travail est acquise 
désormais: celle-ci passera à 
43 heures en 1995 et à 40 heu-
res en 1999. «Depuis 1976, la 
réduction de la semaine de tra-
vail fait partie de nos revendi-
cations à chaque renouvelle-

ment de convention collective, 
commente Gilbert Roussy, pré-
sident du syndicat des tra-
vailleurs de la scierie Domtar, 
division Val d'Or. Les gens veu-

Gilbert Roussy 

lent avoir un peu de temps à 
eux. Ce qu'ils trouvaient le plus 
dur, c'était de finir une semaine 
sur deux à 4 heures du matin 
dans la nuit du vendredi au 
samedi car à ce moment-là, ton 
congé du samedi est perdu et ta 
fin de semaine dure une jour-
née seulement, puisque tu re-
commences le lundi matin avec 
le quart de jour.» Avec la nou-
velle convention, le quart de 
nuit du vendredi se fera de 13 
heures à 18 heures. 

L'autre objectif a été atteint 
avec l'amélioration du régime 
d'assurance groupe entière-
ment géré par le syndicat et 
auquel sera intégré un régime 
de soins dentaires payé à 40% 
par les travailleurs et à 60% 
par l'employeur. 

•Miser sur 
la main-d'oeuvre 

Les deux parties sont éga-
lement- convenues de collabo-

rer à un nouveau type de ges-
tion en matière de relations de 
travail et d'échange d'informa-
tion, ouvrant la porte à un con-
trôle syndical sur l'organisa-
tion du travail et à la transpa-
rence financière. «Domtar est 
celle des entreprises du secteur 
qui a le mieux compris l'avan-
tage de miser sur la main-
d'oeuvre, explique Claude 
Plamondon. Après des années 
de vaches maigres, il était de-
venu nécessaire de motiver les 
gens, et des projets de gestion 
participative, de travail en 
équipe et de formation de la 
main-d'oeuvre ont commencé à 
prendre forme un peu partout. » 

À Val d'Or, par exemple, 
depuis l'acquisition de la scie-
rie par Domtar en 1988, les 
relations de travail se sont 
améliorées; les derniers dix-
huit mois se sont écoulés sans 
grief, alors qu'autrefois on en 
comptait une quinzaine par 
semaine. En outre, la conven-
tion nouvellement signée pré-
voit la mise sur pied d'un pro-
gramme annuel de formation 
élaboré et administré conjoin-
tement par le syndicat et l'em-
ployeur. «À l'avenir, tout le 
monde aura droit à la forma-
tion, plus seulement les méca-
niciens», de dire fièrement 
Gilbert Roussy. 

Un secteur à liaut risque 
C'est en santé-sécurité que 

Domtar à Val d'Or, alors en 
pleine crise financière, a en-
trepris ses premières expérien-
ces de nouveaux modes de ges-
tion. L'industrie du bois de 
sciage appartient en effet à un 
secteur à haut risque d'acci-



dents et de maladies du tra-
vail; dans la classification de 
la CSST, elle fait d'ailleurs 
partie du groupe prioritaire 
numéro I. Il y a à peine trois ou 
quatre ans, les accidents du 
travail y étaient fort nombreux: 
doigts écrasés, maux de dos 
principalement. 

La compagnie a donc en-
gagé un consultant en santé-
sécurité. À l'initiative de ce 
consultant, un programme de 
gestion intégrée de prévention 
(GIP) a été mis sur pied et les 
postes ont commencé d'être 
analysés un à un par un comité 
paritaire. Les travailleurs qui 
occupent ces postes sont con-
sultés, et des modifications 
sont effectuées pour les rendre 
plus sécuritaires. 

«Même si c'est la compagnie 
qui a choisi le consultant, il 
fait du bon travail. Le nombre 
de lésions a beaucoup dimi-
nué, reprend Gilbert Roussy. 
L'an passé, nous avons compté 
150 jours sans accident, un re-
cord! Les travailleurs appré-
cient d'avoir leur mot à dire 
mais les contremaîtres, eux, 
trouvent ça dur. Ça leur de-
mxinde un changement de men-
talité. Ils devront s'habituer... » 

Par ailleurs, grâce au GIF, 
un travailleur accidenté a pu 
reprendre le travail après avoir 
été absent durant deux à trois 
ans, son poste ayant été adapté. 
«Il avait gardé son ancienneté, 
déclare Gilbert Roussy. Notre 
convention collective prévoit 
qu'on conserve son ancienneté 
en cas d'accident de travail.» 

Malheureusement, les nou-
velles expériences de gestion 
en matière de relations de tra-

S c i e r i e G r o n d i n 

Sept mois de grève pour 
avoir gain de cause 

Après sept mois de grève, le travail a repris, le 13 mars, à la Scierie 
Réal Grondin, à Saint-Côme, en Beauce. Les 53 syndiqué-es (FTPF-
CSN) avaient déclenché la grève le 10 août pour améliorer leurs 
conditions de travail, notamment en santé-sécurité, et aussi pour 
obtenir une augmentation salariale qui leur était due: ils ont eu gain 
de cause! 

D'une durée de trois ans, la nouvelle convention collective contient des augmenta-
tions du salaire horaire totalisant $1.50 l'heure (employé-es jour) et $2.00 l'heure 
(employé-es de soir et de nuit), dont un montant rétroactif de 55 cents l'heure 
travaillée entre le 20 mai et le 10 août 1994 (première journée de grève). Nouveauté: 
la demi-heure de repas des salarié-es du quart de travail de soir et de nuit sera 
rémunérée. À la fin de la convention collective, le salaire horaire moyen se situera 
entre $11.50 et $12.00. 

Au chapitre de l'amélioration des conditions hygiéniques et sécuritaires, «l'em-
ployeur nous a promis d'améliorer les cuisines, les chambres de bain, d'amener l'eau 
courante et de nous faire construire des abris adéquats pour nous protéger des 
intempéries, et ce pour l'automne prochain», de déclarer le président du syndicat, Luc 
Rochette. Commentant ce conflit, le premier en importance depuis la syndicalisation 
du groupe en 1984, Luc Rochette a expliqué avec humour: «La grève a été une bonne 
chose pour nous! Réal faisait souvent la sourde oreille à nos demandes. Ça a pris une 
grève pour se faire entendre. Récemment, j'ai parlé avec Réal. Il m'a dit qu'il va être à 
la table de négociation la prochaine fois.» 

On doit voir là un signe d'encouragement. Ce n'est qu'à la fin des négociations, en 
effet, que le propriétaire s'est présenté personnellement à la table de négociation. A 
l'évidence, cela n'a pas nui au déblocage du dossier. Commentant le taux d'acceptation 
de 60,6%, le conseiller syndical Robert Charest indique que les travailleurs voulaient 
de cette façon livrer un message clair à leur employeur: la satisfaction n'est pas 
débordante. Le protocole de retour a travail a d'ailleurs été accepté à l'unanimité 
quelques jours plus tard. 

La reprise normale des opérations s'est donc faite le 13 mars avec les employé-es 
de jour. Queint aux salarié-es de soir et de nuit, leur retour est prévu au plus tard le 
3 avril. 

IVLC. 

vail ne semblent pas devoir 
s'implanter, du moins dans un 
avenir rapproché, dans les en-
treprises florissantes apparte-
nant à Donohue. Claude Rioux, 
coordonnateur à la FTPF, ex-
plique que Donohue, ayant les 

technologies les plus avancées 
assorties des plus bas ratios de 
main-d'oeuvre, ne sent aucune 
pression dans ce sens. 

Mais l'industrie du bois de 
coupe est pleine de surprises. 
Pendant que d'aucuns tentent 

de se libérer de carcans moyen-
âgeux, à Ville-Marie, Témisca-
mingue, les travailleurs de 
Temlam nagent dans le bon-
heur de l'autogestion. Nous y 
reviendrons dans notre pro-
chain numéro. 
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Noirê  femme 
et présidente du syndicat 

C'est la Journée interna-
tionale contre le racisme le 
21 mars. Le racisme... re-
jeton direct de la Bêtise. 
Marcelle Duvalsaint ra-
conte que si la société qué-
bécoise a évolué sur cette 
question, ce n'est pas néces-
sairement dans le bon sens. 

Par Jacinthe Pilon 

Les immigrants font souvent les frais de préjugés, c'est connu. 
IVIais ce sont les femmes immigrantes de couleur qui sont davan-
tage exposées aux injustices. Marcelle Duvalsaint, présidente du 
syndicat des employé-es de l'Auberge des Gouverneurs, Place 
Dupuis à Montréal, liailienne d'origine, en a long à dire sur le sujet. 

fcllle déplore que ce pro-
blème de société qu'est le ra-
cisme ait pris de l'ampleur au 
cours des dernières amiées. Par 
contre, lorsqu'il est question 
de son milieu de travail, on 
s'aperçoit vite qu'elle a la si-
tuation bien en main. 

Le racisme, elle l'a expéri-
menté, pour la première fois, 
peu de temps après son arri-
vée au Québec, il y a vingt-cinq 
ans. Elle a travaillé pendant 
trois ans dans une manufac-
ture de couture à Montréal. 

Après s'être retirée du mar-
ché du travail pendant six ans, 
elle y est retournée en 1980. 
Son emploi: femme de cham-
bre à l'hôtel Holiday Inn, Place 
Dupuis, maintenant devenu 
l'Auberge des Gouvemeiu-s. Un 
emploi qu'elle n'a pas quitté 
depuis. 

«Quand j'ai commencé à tra-

vailler dans cet hôtel, c'était 
l'Union des employés d'hôtels, 
bars, restaurants, local 31 de 
la FTQ qui nous représentait. 
La majorité des employés de 
cet établissement était des fem-
mes immigrantes, soit des 
latinos et des haïtiennes, ex-
ploitées à outrance et victimes 
de racisme de façon régulière. » 

Par exemple, il y avait des 
injustices dans le partage du 
travail. «Si une chambre était 
particulièrement sale et même 
si celle-ci se trouvait sur l'étage 
qui relevait de la responsabi-
lité d'une Québécoise, l'em-
ployeur en confiait toujours le 
nettoyage à une immigrante.» 

Les employées de l'entre-
tien ménager, où sont particu-
lièrement concentrées les fem-
mes immigrantes, devaient 
manger à la cafétéria séparé-
ment des employées à la récep-

tion et à la comptabilité. 
Aussi, seuls les Blancs 

avaient le droit de pénétrer 
dans le bureau de la responsa-
ble du département de l'entre-
tien ménager. Les autres de-
vaient rester sur le seuil de la 
porte pour lui adresser la pa-
role. 

Changement d'allégance 
Mais c'était dans la nature 

de Marcelle «de se défendre et 
de défendre les autres.» Quand 
l'occasion s'est présentée de 
changer d'allégeance syndi-
cale, soit d'opter pour un syn-
dicat CSN, elle a été l'une de 
celles qui se sont grandement 
impliquées. «Au contact des 
gens de la CSN, j'ai senti tout 
de suite que cette centrale syn-
dicale était contre l'exploita-
tion des immigrants.» 

Marcelle raconte que du-

rant la période de maraudage, 
l'employeur de l'époque a cher-
ché à intimider les employées. 
Un climat de peur s'est ins-
tallé. «Deux balles ont été tirées 
dans un chariot. Des lutteurs 
ont été engagés.» D'autre part, 
certains travailleurs véhicu-
laient l'idée que les immigrants 
volaient \eajobs des Québécois. 
«Maintes fois, j'ai rassuré les 
immigrants en leur disant que 
nous devions continuer de nous 
battre pour avoir les mêmes 
droits et les mêmes avantages 
que tout le monde.» 

C'est en 1982 que la pre-
mière convention collective 
sous l'allégeance de la CSN a 
été signée. Le climat de travail 
a radicalement changé. 

Un syndicat 
qui impose le respect 

Aussi, Marcelle explique 
qu'une nouvelle solidarité s'est 
développée du fait que les em-
ployées à la réception et à la 
comptabilité de l'Auberge des 
Gouverneurs, Place Dupuis, 
sont maintenant elles aussi 
syndiquées CSN, ce qui est plu-
tôt rare dans les hôtels. «Cela 
contribue à ramener tout le 
monde au même niveau. Par 
exemple, toutes les syndiquées 
mangent maintenant ensemble 
à la cafétéria.» 

Selon Marcelle, ce sont les 
structures démocratiques de 
la CSN qui ont surtout contri-
bué à améliorer les conditions 
de travail des immigrantes. 
«L'employeur n'a pas le choix 
de nous écouter et de nous res-
pecter à cause notamment de 
la convention collectivequipro-
tège tout le monde, sans égard 
à la nationalité.» L'attitude de 
certaines personnes qui étaient 
hostiles a également changé. 

Toutes les syndiquées sa-
vent maintenant qu'elles se-
ront traitées avec équité. «Les 
employées sentent que le syndi-
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cat les protège vraiment. Nous 
sommes plus à l'aise et par con-
séquent plus efficaces au tra-
vail.» 

Comme une 
Québécoise... 

Après l'arrivée du syndicat 
CSN, Marcelle a grandement 
milité et s'est impliquée dans 
le dossier de la condition fémi-
nine. Par la suite, à partir de 
1989, elle a accepté la prési-
dence. Elle en est à son troi-
sième mandat. «Une femme 
noire, présidente d'un syndi-
cat, ce n'était pas évident pour 
tout le monde. Au début, cela 
ne faisait pas l'unanimité.» 

Marcelle a su s'imposer 
dans sa fonction de présidente 
et gagner la confiance de tous 
et chacun, y compris des mem-
bres de l'exécutif. «Les grands 
principes qui m'ont toujours 
guidée sont la justice et le res-
pect des autres. Je les ai tou-
jours appliqués dans ma façon 
de régler les litiges et de mener 
les dossiers. Les travailleuses 
tiennent à leur syndicat. Elles 
m'ont regardée aller et se sont 
rendu compte que j'effectuais 

le travail de la même façon 
qu'une Québécoise...» 

Vaincre les peurs 
et les préjugés 

Si le climat de travail s'est 
nettement amélioré à l'Au-
berge des Gouverneurs et que 
beaucoup de chemin a été par-
couru, il reste encore du tra-
vail à accomplir. «L'employeur 
n'embauche des immigrants 
qu'à l'entretien ménager. Ja-
mais à la réception ou à la 
comptabilité. Et cette situation 
est la même à peu près dans 
tous les hôtels de Montréal, 
probablement parce que les 
membres de la direction crai-
gnent la réaction de la clien-
tèle. Nous souhaiterions venir 
à bout de ce problème qui est 
difficile à régler. L'employeur 
fait valoir ses droits de gé-
rance.» 

De plus, Marcelle souligne 
que les syndiquées immigran-
tes de l'Auberge des Gouver-
neurs se sentent bien accep-
tées, de façon générale, par les 
autres membres de la CSN. «Il 
n'yapas vraiment deproblème, 
sauf que l'on ressent parfois 
comme une non-confiance à 
notre égard, comme unepeur...» 

Cette peur a été vaincue à 
l'intérieur de son syndicat. «Les 
personnes qui avaient des idées 
arrêtées sur les immigrants se 
sont aperçues que mise à part 
la couleur, nous sommes diffé-
rents et pareils à la fois. On 
peut avoir des caractères, des 
mentalités différents mais on 
est tous humains...» Mainte-
nant, dit-elle, c'est au niveau 
de tout le mouvement que les 
immigrants ont à faire la même 
démonstration. 

La situation empire 
Dans le cadre de la Journée 

internationale pour l'élimina-
tion de la discrimination ra-
ciale, le 21 mars, Marcelle a 

c o 

I — 
COULEURS 

P o u r souligner la Journée internationale pour 
l'élimination de la discrimination raciale, le 21 
mars, vous pouvez porter l'épinglette «Des s3Tidi-
cats de toutes les couleurs», distribuée par le 
comité Immigration de la CSN. 
Son prix: deux dollars l'unité, n'incluant pas les 
frais de livraison. 
Vous pouvez vous la procurer en composant le 
numéro: (514) 598-2168 ou en télécopiant le (514) 
598-2050. 

des souhaits à formuler: «Je 
peux tout faire pour m'intégrer, 
mais s'il n'y a pas d'efforts des 
deux côtés...Je demanderais à 
tous les membres de la CSN de 
laisser la porte ouverte aux 
immigrants. D'autre part, 
j'aimerais que les militants 
provenant des communautés 
ethniques soient davantage re-
présentés à l'extérieur des syn-
dicats locaux, soit en tant 
qu'élus ou salariés du mouve-
ment.» 

A toute la société québécoi-
se, Marcelle lance un appel à 
la tolérance à l'égard des com-
munautés ethniques. Elle note 
que, de façon générale, les 

mentalités dans la société 
québécoise ont évolué au cours 
des dix dernières années, mais 
dans le mauvais sens. «Dans 
les années 70, il y avait notam-
ment moins de Noirs à Mon-
tréal, donc moins de commen-
taires négatifs. Je me sentais 
mieux acceptée. Les gangs, les 
bums, viennent ternir notre 
réputation et nous déranger.» 
Force est d'admettre que la 
situation par rapport au ra-
cisme a malheureusement 
empiré et particulièrement 
pour les Noirs. Nous devrons 
nous en rappeler le 21 mars. 
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Budget Martin I U U U ^ C b l U O I b U i I Faisons payer les autres! 

^ ^ e s sommes ne sont pas 
des abstractions puisqu'elles 
touchent des paiements de 
transfert qui s'appliquent aux 
domaines de l'éducation, de la 
santé et des services sociaux. 
Difficultés supplémentaires, 
donc, pour le Québec, si on 
veut maintenir à un niveau 
décent les services à la popula-
tion, pourtant l'objet depuis des 
années de coupures sévères. 

C'est pour avoir été débordé 
par une hausse des taux d'in-
térêt plus élevée qu'il ne l'avait 
prévue que le gouvernement 
fédéral, selon la CSN, fait sup-
porter par les citoyens sa lutte 
au déficit et à la réduction de la 
dette. «Ce sont les banques et 
les spéculateurs qui sont bien 
servis», a commenté le prési-
dent de la CSN Gérald Larose. 

Ce sont les gens ordinaires, 
par les taxes sur l'essence; les 
employé-es de l'État ceinadien, 
par la disparition de 45,000 
emplois; de même que les ser-
vices en santé et en éducation, 
par les coupures effectuées aux 
paiements de transfert aux 
provinces, qui font les frais de 
ce que les taux d'intérêt ont 
augmenté plus que ne l'avait 
prévu le ministre Martin. 

Un front de boeuf 
«Il faut que les libéraux aient 

un front de boeuf pour agir de 

Par Michel Rioux 

Le Canada qu'on connaît depuis des décennies ne sera jamais plus le même 
après que les mesures annoncées dans le budget fédéral déposé le 27 février 
par le ministre des Finances, Paul Martin, auront été mises en place. 
Désormais, c'est le fédéral qui décidera des grandes orientations et ce sont 
les provinces qui les appliqueront. Si, bien sûr, elles en ont encore les 
moyens. Car c'est à une somme de $3,5 milliards que le ministre Jean 
Campeau évalue le manque à gagner du Québec d'ici la fin de 1998. 

frais», a ajouté Gérald Larose. 
Il en donne pour exemple que 
sur un milliard de dollars de 
revenus, plus de la moitié pro-
viendront de la hausse de la 
taxe sur l'essence. 

Quant aux coupures de dé-
penses, elles seront dramati-
ques pour des dizaines de mil-
liers de Canadiens. Outre les 
quelque 45,000 fonctionnaires 
qui se retrouveront sans em-
ploi, les coupures dans les paie-
ments de transfert seront ca-
tastrophiques pour les provin-
ces. À cet égard, la fermeture 
de la base de Saint-Hubert et 
la réduction des activités de 
celle de Bagotville porteront 
un dur coup à l'économie de ces 
régions. D'autant plus qu'une 
récente étude démontrait que 
le Québec était déjà lésé de 
plusieurs centaines de millions 
de dollars au chapitre des dé-
penses reliées à la Défense, en 
regard de ce qui était distribué 
dans les Maritimes. 

Selon la CSN, il faut faire 
preuve d'un haut niveau de 
cynisme pour annoncer, com-
me l'a fait le ministre Martin, 
qu'on continuera d'améliorer 
le programme d'assurance chô-
mage en le réduisant d'un nou-
veau 700 millions $ pour une 
seule année. 

la sorte en lançant par-dessus 
bord les engagements pris pen-
dant la campagne électorale 
dans leur fameux Livre rouge», 
a accusé le président de la CSN. 

«Ce budget est du Mulroney 
en concentré. Rien de plus con-
servateur ne pouvait être pré-
senté,» a-t-il ajouté. 

Ce qui explique qu'au len-
demain du budget, les jour-
naux titraient d'un côté: «Sa-
tisfaction tranquille des mi-
lieux d'affaires», et de l'autre: 
«Néfastepour les gens ordinai-
res et inefficace contre la dette, 
estiment les syndicats». Ou en-
core, pour résumer: «Business, 
labor present two solitudes». 

De l'hypocrisie 
Participant à une écoute 

collective du budget avec plu-
sieurs représentants d'organis-
mes regroupés dans Solidarité 
populaire Québec, le secrétaire 
général Pierre Paquette a dé-
claré qu'on assistait à une opé-
ration d'une rare hypocrisie. 
C'est le petit monde qui sert de 
chair à canon pour que les ban-
ques puissent se payer des taux 
d'intérêt trop élevés. 

Le ministre se fait fort d'an-
noncer que pour un milliard de 
nouveaux revenus, il va en 
chercher sept en coupures de 
dépenses. «Encore là, ce sont 
les travailleuses et les tra-
vailleurs, de même que les plus 
démunis, qui en feront les 
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8 mars^ 

Par Lucie Laurin 

Comme elles l'avaient annoncé, les femmes de la CSN ont marché, le 8 mars. C'était en 
quelque sorte une répétition générale en vue du grand Jour, le 26 mai, date à laquelle elles 
s'ébranleront en longs cortèges pour aller porter jusqu'à Québec leurs protestations contre 
la pauvreté. 

** Pourquoi la pauvreté? 
Parce qu'elle ne cesse de s'éten-
dre. Dans la décennie 1970, 
avec l'essor des services sociaux, 
les femmes avaient réussi à se 
sortir d'une certaine pauvreté. 
Mais aujourd'hui, avec les com-
pressions de toutes sortes, on 
est en train de les y réinstaller, 
déclare Denise Boucher, prési-
dente du Comité national de la 
condition féminine de la CSN. 

Denise Boucher 

Toutes les décisions des gou-
vernements constituent des at-
taques à nos systèmes sociaux, 
qui touchent davantage les fem-
mes. Prenons, par exemple, 
l'équité salariale: on avait fait 
un bout de chemin, et il en 
restait beaucoup à faire; mais 
maintenant l'Etat ne veut plus 
en parler..." 

Lors de leur longue marche 
de mai, les femmes assortiront 
leurs protestations de reven-
dications: «du pain et des ro-
ses», réclameront-elles, le pain 
étant des emplois, de meilleurs 
salaires, l'équité salariale, et 
les roses, de meilleures condi-
tions de vie, des services pu-

Le 8 mars, dans 
toutes les ré-
gions, les fem-
mes de la CSN 
ont préparé la 
grande marche 
du 26 mai con-
tre la pauvreté. 
À Hull, elles ont 
mis la main à 
une toile collec-
tive intitulée 
«du pain et des 
roses» qui sera 
leur bannière 
l o r s q u ' e l l e s 
marcheront sur 
Québec. 

blics adéquats, des mesures 
permettant la conciliation des 
responsabilités professionnel-
les et familiales. 

Les activités en région 
Dans toutes les régions du 

Québec, ce 8 mars, les femmes 
de la CSN ont tenu des activi-
tés liées à ce thème. Une pièce 
de théâtre, portant ce titre, a 
été présentée ici et là, souvent 
enrichie de couleur locale. On 
a partagé des soupers commu-
nautaires, écouté des conféren-
cières. Et, bien sûr, on a mar-
ché près du local syndical, du 
conseil central ou dans la rue 
principale, en additionnant les 
kilomètres parcourus. 

Certains conseils centraux 
se sont signalés en tenant une 
activité hors de l'ordinaire. A 
Sorel, on a célébré des artistes 
régionales: les toiles de Louise 
Lamothe ont été exposées, on 
aécouté chanter Annie Corbeil 
durant le souper et assisté à la 
conférence de l'auteure Ber-
nadette Renaud. À Drum-
mondville, trois femriies dans 
la quarantaine sont venues 
témoigner de leur apprentis-
sage en soudage assemblage, 
dans lequel elles excellent si 
bien que, déjà, un emploi les 
attend. À Thetford-Mines, on 
a écouté une conférence sur les 
cuisines collectives, une alter-
native agréable, peu coûteuse 

et nourrissante au beurre de 
pinotte pour celles dont le bud-
get est serré. À Hull, les fem-
mes ont participé à une toile 
collective qui servira de ban-
nière lors de la marche du 26 
mai. 

Bien sûr, pour toutes, le 8 
mars demeure une fête et on a 
profité des retrouvailles pour 
s'amuser. Plusieurs avaient 
invité une humoriste à leur 
souper collectif et ajouté le rire 
à leur menu. Tandis que dans 
les Laurentides se tenait un 
encan chinois et que dans le 
Suroît on dansait, à Sorel, on 
paradait dans de vieilles robes 
de mariées... 
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NORDIQUES! 

Pied de NEZ À U FédÉHATioN des CAISSES de MONTRÉAI 

C o u p sur coup, la ré-
gion de l'Abitibi-Témisca-
mingue-Ungava a enre-
gistré récemment deux 
excellents règlements 
dans les caisses populai-
res, celles de Rouyn-No-
randa et de Lebel-sur-
Quévillon. À Rouyn-No-
randa, la sympathie té-
moignée aux travail-
leuses par la population 
à l'occasion de leur jour-
née de débrayage a 
ébranlé l'employeur jus-
que-là inféodé à la Fédé-
ration des caisses popu-
laires de Montréal: celui-
ci, confronté à la modes-
tie des demandes syndi-
cales — $30,000 — en re-
gard des profits enregis-
trés par la caisse et de 
ses projets de rénovation, 
a tout à coup mesuré la 
distance séparant Mon-
tréal de l'unique caisse 
populaire de Rouyn... 

La convention, signée 
le 30 janvier, reconnaît 
des droits aux temporai-
res et prévoit, entre 
autres, des compensa-
tions aux employées qui 
ont atteint le maximum 
de l'échelle — en dépit 
des consignes de la fédé-
ration —, un éyustement 
des libérations à la dis-
tance à parcourir, une 
meilleure programma-
tion des vacances annuel-
les et une augmentation 
salariale annuelle de 2% 
alors que l'employeur 
proposait un gel. Mais ce 
qui satisfait le plus les tra-
vailleuses, c'est le recul 
de l'employeur au siyet 
des heures d'ouverture et 
le maintien de leurs ac-
quis. 

Même victoire à Le-
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bel-sur-Quévillon où les 
travailleuses étaient con-
frontées, elles aussi, aux 
tentatives patronales 
d'élargir les heures 
d'ouverture et où les ho-
raires actuels ont été 
maintenus. L'entente de 
principe, intervenue en 
présence d'un concilia-
teur et entérinée à 65% le 
1er février, allonge jus-
qu'à deux ans le maintien 
du lien d'emploi en cas 
de mise à pied, accorde 
le paiement de cinqjours 
au 2" membre du comité 
de négociation — le pre-
mier étant assumé à 100% 
par l'employeur—, ajou-
te un jour de congé payé 
aux congés spéciaux déjà 
acquis, porte à $600 le 
montant forfaitaire lié au 
congé de maternité, et 
accorde aux salariées à 

Lui-même un ancien conseiller syndical du conseil central de l'Abitibi, le vice-
président de la CSN Roger Valois a profité de son passage dans la région pour 
participer aux réjouissances des travailleuses de la Caisse populaire de Lebei-sur-
QuéviUon. 

temps partiel la pleine re-
connaissance de leur an-
cienneté. Côté salarial, 
les travailleuses obtien-
nent une augmentation 
de 4% pour l'année 1994, 
de 2,5% pour 1995 et 1996, 
de 4% pour 1997, et une 

augmentation d'échelle 
de 2%. 

Enfin, lanouvelle con-
vention collective com-
porte deux items spé-
ciaux: les salariées ga-
gnent du temps de libéra-
tion payé pour accompa-

gner le coi\joint ou un 
enfant à l'hôpital ou chez 
un spécialiste, et le syn-
dicat reçoit un montant 
forfaitaire de $400 pour 
les dépenses encourues 
pendant la négociation. 

L.L. 

RIVIÈRE STE^MARGUERITE 

LA CSN AVAIT plus QUE RAISON 

L a position de la CSN 
sur le harnachement de 
la rivière Ste-Marguerite 
par Hydro-Québec a en-
fin été retenue. Contrai-
rement à ce que préten-
dait lasociété d'État dans 
son projet, il s'avère en 
effet, après une étude 
plus approfondie, que le 
barrage pourra produire 
une puissance de 882 
mégawatts, soit plus que 
les 787 mégawatts initia-
lement prévus, sans avoir 
à détourner deux des af-
fluents de la Moisie, les 
rivières Camheil et Pé-
kans. Le ConseU central 
de Sept-Iles s'était oppo-
sé à ces détournements 
pour protéger la cinquiè-
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62 kilomètres carrés de 
forêt. En outre, les étu-
des prévoient que le coût 

du kilowatt-heure se si-
tuera en dessous de 4 
cents. Luc L. 

me plus importante riviè-
re à saumons au monde. 
Hydro-Québec vient de 
rendre publiques les con-
clusions de ses études 
qui, en plus, font baisser 
le niveau du barrage pro-
jeté de 21,7 mètres, ce 
qui réduira de 20% les ter-
res mimergées par le ré-
servoir, épargnant ainsi 

LES CONSÉQUENCES 

sociAlEs dE l'ALÉNA 
L e Réseau québécois sur rintégration conti 
nentale (RQIC), dont fait partie la CSN, an 
nonce la tenue d'un colloque international 
les 11, 12 et 13 mai à Montréal, sur les im 
pacts sociaux de l'intégration continentale 
plus d'un an après l'entrée en vigueur de 
l'Accord de libre-échange nord-américain. 

Des conférenciers du Mexique, des États-
Unis, du Canada, du Québec, du Chili et 
d'autres pays d'Amérique latine feront no-
tamment le point sur le rôle des groupes de 
pression et des divers acteurs sociaux dans 
un tel contexte d'intégration économique. 

Renseignements: (514) 982-6664. J.-P. P. 
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I l faut en profiter. Avec le budget Martin, peut-
être devrons-nous dire adieu aux productions de 
qualité de l'Office national du film, telle La rencon-
tre, réalisé par Lucie Lachapelle, et dont Ariane 
Émond a écrit qu'il est un «film d'espoir et de 
réconciliation à une époque où l'on parle davanta-
ge d'afFrontement et d'incompréhension». Ce film, 
où l'on peut entendre les témoignages de Québé-
coises et de Québécois qui ont lié leur vie à des 
Amérindiens ou des Inuit, est maintenant disponi-
ble sur vidéocassette au coût de $26.95 (plus taxes 
et manutention); on peut se le procurer par la 
poste en téléphonant sans frais au numéro de l'ONF: 
1-800-267-7710. L.L. 

SECTEUR PUBLIC 

UNE ENTENTE oui (IONNE IE coup d'ENVoi 
U n mois après l'accord de principe intervenu avec le gouvernement du 
Québec, les présidences des organismes du secteur public de la CSN ont signé, le 
24 février, l'entente donnant le coup d'envoi à la négociation des conditions de 
travail et des salaires des quelque 130,000 membres de la centrale regroupés 
dans plus de 750 établissements de la santé, des services sociaux, de l'éducation 
et des organismes gouvernementaux. Les ministres responsables de la négocia-
tion du secteur public avalent posé le même geste quelques jours auparavant. 
Le délai entre l'entente de principe et la signature tient au fait que les organis-
mes de la CSN ont présenté les termes de l'accord dans leur instance décisionnel-
le. Déjà, des échanges se sont déroulés dans les secteurs de l'éducation et de la 
santé et un calendrier de travail a été convenu. 
Dans l'ordre habituel, Vincent Dagenais, coordonnateur des négociations, Denis 
Choinière de la FNEEQ, Ginette Guérin de la FEESP, Suzanne Clément du SPTM, 
Claudette Carbonneau, vice-présidente responsable des négociations, Gérald 
Larose, Michel Kane de la FPPSCQ et Louis Roy de la FAS. L.-S. H. 

HOTEL^DIEU DE SOREL 

U N E NOUVEUE FAÇON CIE coupER 
L e Parti québécois nous 
avait promis une nouvel-
le façon de gouverner? 
Dans le secteur hospita-
lier, elle prend plutôt l'al-
lure de compressions 
budgétaires sans précé-
dent. Un exemple? À l'Hô-
tel-Dieu de Sorel, les 
compressions pour la 
prochaine année sont 
deux fois plus importan-
tes que celles de l'an der-
nier. Pour le prochain 
exercice budgétaire, l'hô-
pital devra fonctionner 
avec un budget amputé 
de $1,2 million par rap-
port à 1994-1995. L'année 
dernière, c'est un mon-

tant de $625,000 qui a été 
coupé et 25 postes à 
temps complet qui ont été 
abolis dans les services 
auxiliaires et les soins in-
firmiers. 

De plus, au cours des 
deux dernières années, 
les absences pour con-
gés de maladie, congés 
sans solde et congés fé-
riés n'ont à peu près ja-
mais été comblées, cau-
sant ainsi un alourdisse-
ment de la tâche chez le 
personnel et une diminu-
tion dans la qualité des 
soins. 

Le syndicat de 700 
membres craint que ces 

FAÎTES LIRE nouvelles W T 

compressions ne se tra-
duisent par de nouvelles 
abolitions de postes et 
une diminution supplé-
mentaire de la qualité des 
services, accroissant l'in-
sécurité chez le person-
nel en plus de miner le 
climat des relations de 
travail. La direction de 
l'établissement a déjà an-
noncé la relocalisation 
des services de pédiatrie 
dans une unité de soins 
pour adultes. Un geste, 
selon le syndicat, qui 
aurait pour effet de déna-
turer la mission de la pé-
diatrie. Une pétition s'op-
posant à ce déménage-
ment circule actuelle-
ment dans la région de 
Sorel. 

L.-S. H. 

CALP 

SilicosE: LA PORTE 

EST OUVERTE 
- /Vprès avoir jus-
qu'ici refusé sys-
tématiquement 
toutes les récla-
mations des 
travailleurs at-
teints de cancer 
pulmonaire lié à la silico-
se, la Commission d'ap-
pel en matière de lésions 
professiormelles a rendu, 
le 26 janvier, une décision 
qui ouvre la porte à la re-
connaissance de ce can-
cer comme maladie pro-
fessionnelle. La CALP 
avait à statuer sur le cas 
de Léo Fortin, décédé de 
cancer pulmonaire en 
1989; le travailleur avait 
été mineur sous terre de 
1951 à 1972, et elle lui avait 
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déjà reconnu en 
1986une incapa-
cité permanen-

^tedelOO%pour 
> s silicose. Ayant 

pris en compte 
de nombreuses 

études scientifiques effec-
tuées au cours des années 
1980, la CALP a reconnu 
pour la première fois 
l'existence d'un lien pro-
bable entre les deux ma-
ladies. Notons que le nou-
veau Règlement sur la 
qualité du milieu de tra-
vail, entré en vigueur en 
septembre 1994, admet-
tait, pour la première fois 
également, la silice com-
me facteur possiblement 
cancérigène. LL. 
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D ES AFFAÎRES 
ET d'AUTRES 
«Cette mesure va bénéficier à tous les jeunes à la 
recherche d'un emploi et, par ricochet, à tous les 
travailleurs et travailleuses». Bénéficier signifie 
tirer profit d'un avantage et doit donc avoir pour 
siyet la personne ou la chose qui tire profit. Ainsi, 
on devrait dire: «Les jeunes à la recherche d'un 
emploi et, par ricochet, tous les travailleurs et 
travailleuses vont bénéficier de cette mesure. » Ou 
encore: «Cette mesure va profiter à...» 

* * * 

Cette personne a décidé de se partir en affaires. 
En français, on se lance en affaires, on ne part 
pas... 

* * * 

Encore une fois, cet individu a.parti le bal. On dira 
plutôt: ouvrir le bal. 

* * * 

n ne faut pas partir une polémique sur ce siyet. 
L'expression juste est: engager une polémique. 

* * * 

Maintenant que les travaux sont à toutes fins 
pratiques terminés, on prévoit passer à une autre 
étape. «À toutes fins pratiques» est le calque de 
l'anglais «for ail practical purposes». On dira; pres-
que, pratiquement, pour ainsi dire. 

À prime abord, la situation leur avait semblé des 
plus désespérées. Cette locution n'existe pas en 
fi-ançais. On utilisera plutôt les expressions: de 
prime abord, au premier abord. 

Jacinthe Pilon 

FER ET TITANE: CONCILIATÎON 

m 

L a direction de QIT-Fer 
et Titane, à Tracy, a ré-
pondu favorablement à la 
demande du syndicat de 
faire appel à un concilia-
teur du ministère du Tra-
vail afin d'en arriver à une 
entente à propos de 13 
points litigieux, ainsi 
qu'en ce qui concerne le 

cas de trois travailleurs 
congédiés et d'une dizai-
ne d'autres suspendus. 
Les employés de l'usine 
ont été congédiés et sus-
pendus, entre le 18 et le 
23 janvier, à la suite d'un 
différend quant à la prise 
de la pause-santé des em-
ployés d'entretien du 

ROUYN̂ NORANDA 
DEIVIAINP ÇA IRA IVIIEUX 
L e s 35 membres du syn- ans, ce qui ne s'était pas 
dicat de Legault Trans-
port, à Rouyn-Noranda, 
ont adopté à 92%, le 31 
décembre, un règlement 
qui devrait aider leur en-
treprise à se refaire une 
santé financière après 
avoir frôlé la catastrophe, 
voici quelques années, 
alors qu'il ne restait plus 
que cinq employés. L'em-
ployeur a accepté d'ouvrir 
ses livres qui, après exa-
men par le Service de re-
cherche de la CSN, ont 
révélé de minces profits. 
Aux coupiu-es de congés 
et de vacances proposées 
par la partie patronale, les 
travailleurs ont préféré 
des coupures de salaires 
de 2% en 1995 et 1996, sui-
vies du retour au salaire 
actuel en 1997. 

La nouvelle conven-
tion a une durée de trois 

vu depuis longtemps. Afin 
de consolider les emplois, 
le syndicat et l'employeur 
ont entrepris, début fé-
vrier, une réorganisation 
du travail L.L. 

quart de travail du soir. 
Au nombre des points 
problématiques à solu-
tionner, il y a le cas des 
travailleurs congédiés et 
suspendus, la formation 
du comité de fonds de 
pension, la santé-sécuri-
té et la sous-traitance. 
Pour le président du syn-
dicat, Pierre Jutras, «te 
recours à la conciliation, 
à cette étape-ci, devrait 
favoriser, en tout cas 
c'est ce qu£ nous souhai-
tons, l'établissement 
d'un dialogue construc-
tif en prévision du re-
nouvellement de la con-
vention collective, qui 
vient à échéance le pre-
mier mai.» M.C. 

l E N V E N U E 
LA ChcvROTiÈRE 

C'est à 94,8% que les em-
ployés de La Chevrotiè-
re, un grossiste en ali-
mentation de Rouyn-No-
randa, ont voté en faveur 
d'une entente de service 
entre leur syndicat et la 
CSN, sa Fédération du 
commerce et le conseil 
central de la région. 

Les 130 employés per-
manents et la quarantai-
ne de temporaires, qui 
étaient auparavant re-

groupés dans un syndi-
cat indépendant, espè-
rent ainsi négocier en 
1996 une meilleure con-
vention que l'actuelle, où 
sont reconnus beaucoup 
de pouvoirs à l'em-
ployeur mais peu de 
droits aux travailleurs. 

Le syndicat demande-
ra son affiliation officiel-
le à la CSN au cours de la 
période légale de marau-
dage, en novembre pro-
chain. L.L. 

I L Y A PEUT'̂ ÊTRE (IE l'ARqENT pOUR VOUS À l'ÉTRANqER 
S i vous avez déjà tra-
vaillé dans un pays étran-
ger, vous avez peut-être 
le droit de recevoir une 
pension étrangère de re-
traite, d'invalidité ou de 
survie du pays concer-
né, sans subir aucune di-
minution du montant de 
la rente qui est ou sera 
versée par la Régie des 
rentes du Québec. Le 
gouvernement du Qué-
bec a en effet conclu des 
ententes à cet effet avec 
19 pays: Allemagne, 
Autriche, Barbade, Chy-
pre, Danemark, Domini-
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que, États-Unis, Finlan-
de, France, Grèce, Irlan-
de, Italie, Jamaïque, 
Luxembourg, Malte, Nor-
vège, Portugal, Sainte-
Lucie, Suède. 

Depuis une dizaine 
d'années, la Direction de 
l'administration des en-
tentes de sécurité socia-
le (D.A.E.S.S.) a traité 
près de 50,000 dossiers 
de citoyens de notre pays 
qui ont contribué au ré-
gime de sécurité sociale 
d'un autre pays. Les res-
ponsables de cet orga-
nisme ont exphqué, lors 
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d'une réunion du Comi-
té interfédéral du secteur 
privé (CISP-CSN), que 
des dizaines de milliers 
d'autres Québécois, ou 
leurs bénéficiaires, pour-
raient toucher des pen-

sions étrangères s'ils en 
font la demande. Aussi, 
afin d'abolir les réticen-
ces du type «les pen-
sions, c'est compliqué, 
il y a trop de formulai-
res à compléter», la 
D.A.E.S.S. offre gratuite-
ment une gamme de ser-
vices aux personnes qui 
croient avoir droit à de 
telles pensions. Ainsi ses 
spécialistes peuvent 
vous informer sur les 
conditions d'admissibili-
té, vous conseiller sur la 
préparation d'une de-
mande de pension, rem-

plir les formulaires re-
quis, intervenir auprès 
du pays concerné, etc. 

Renseignements: mi-
nistère des Affaires inter-
nationales, de l'Immigra-
tion et des Communau-
tés culturelles; Direction 
de l'administration des 
ententes de sécurité so-
ciale, 355, rue Sainte-Ca-
therine Ouest, 6e étage, 
Montréal (Québec) H3B 
1A4. Téléphones (514) 
873-5030 (région de Mon-
tréal) ou 1-800-565-7878 
(ailleurs au Québec). 

M.C. 



Guide de jurisprudence de la CSN est un outil 
essentiel pour qui veut faire reconnaître ses droits 
en santé et sécurité du travail et traverser le laby-
rinthe de la CSST et de la Commission d'appel en 
matière de lésions professionnelles (CALP). 
La Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles est l'une des lois les plus comple-
xes. Au cours des dernières années, son applica-
tion étroite par la CSST et les contestations des 
employeurs, entre autres, ont eu pour effet de judi-
ciariser le système. Les appels se sont multipliés et 
les délais d'attente se sont allongés, avec pour 
résultat que les victimes ont perdu des droits. Le 
guide de jurisprudence est une version syndicale et 
un outil de référence unique au Québec. D s'adres-
se aux militant-es qui ont à plaider devant les 
bureaux de révision paritaires et de la CALP. D est 
en vente au coût de $80 au Service de la documen-
tation de la CSN (frais de manutention et d'expédi-
tion inclus). 

r CoUoQUE SUR L e s 
TROubleS MUSCulO'SQUElETriQUES 

Aussi disponible: les actes du Colloque sur la 
prévention des troubles musculo-squelettiques 

reliés au travail, tenu les 14, 15 et 16 octobre 93. 

B O N DE COMMANCIE 

Nom 

Organisme 

Adresse 

, Code. 

Tél., Fax 
Qté 

Guide de jurisprudence à $80 l'unité 
v^ Actes du colloque sur la prévention 
des troubles musculo-squelettiques à 
$18.50 l'unité (frais d'expédition in-
clus) 

CI-JOINT PAIEMENT 

Signature 

SVP FACTURER 

Faire parvenir au Centre de documentation CSN, 1601 
de Lorimier, Montréal, Qc H2K4M5. Tél: (514) 598-2151; 
télécopieur (514) 598-2029. 
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MÉTRO^RICHELIEU 

L A SAQA juRidiouE SE pouRsuir 

1 

L e s 13 et 14 mars, le 
Syndicat des travailleu-
ses et des travailleurs des 
Épiciers Unis Métro-Ri-
chelieu s'est prévalu de 
l'article 140 du Code qué-
bécois du travail, un re-
cours rarement utilisé, 
afin qu'un juge de la Cour 
d'appel casse dans les 
plus brefs délais une dé-
cision rendue le 12 jan-
vier par le juge Claude 
Tellier de la Cour supé-
rieure. 

Celle-ci déclarait que 
les contrats passés entre 
Épiciers Unis Métro-Ri-
chelieu et des sous-trai-
tants en transport étaient 
conformes à la conven-
tion collective. Consé-
quence: cela invalide les 
décisions arbitrales qui 
annulaient la fermeture 
du secteur transport, ain-
si que les démissions ob-
tenues par Métro-Riche-
lieu à la suite de la ferme-
ture. Convaincus que 
l'employeur s'est sous-
trait aux obligations de 
la convention collective, 
et afin que 150 chauffeurs 
récupèrent leurs emplois, 
les procureurs du syndi-
cat ont tenté de démon-
trer qu'il y avait une fai-
blesse évidente dans la 

décision du juge Claude 
Tellier. L'acquisition 
d'une partie des actifs de 
Steinberg par Métro-Ri-
chelieu, au printemps 
1992, s'est traduite par la 
perte de quelque 250 em-
plois (sur 500) de chauf-
feurs, d'employé-es de 
bureau et de préposés à 
l'entrepôt de fruits et lé-
gumes du boulevard 
Maurice-Duplessis, ainsi 

que de travailleurs d'im-
primerie à l'emploi de 
Métro-Richelieu depuis 
plusieurs années. 

Métro-Richelieu a en-
registré au cours de l'exer-
cice financier 1994 une 
croissance de ses ventes 
et profits pour une qua-
trième année consécutive. 
Le bénéfice net a augmen-
té de 42% pour se situer à 
$37,2 millions. M.C. 

MANITOUWADGE 

L A MINE FERME 
L a CSN, qui a fait de rares incursions hors 
Québec, comptant trois syndicats au Nou-
veau-Brunswick et un en Ontario, perdra bien-
tôt son unique point d'ancrage à l'ouest de 
ses frontières. La mine de Manitouwadge, 
désormais à court de minerai, fermera en 
effet ses portes le 31 décembre 1995, mettant 
à pied ses 210 travailleurs membres de la 
Canadian Union of Base Métal W^rkers 
(CNTU), affiliée à la Fédération de la métal-
lurgie depuis 1969. 

Ce qui n'a pas empêché les travailleurs de 
signer, le 22 février, une nouvelle convention 
collective prenant fiin à la date prévue de la 
fermeture. Le contrat, qui ne contient aucun 
recul, prévoit une augmentation salariale de 
1,5% compensant l'imposition des program-
mes d'assurances. Le syndicat s'affaire pré-
sentement à former les travailleurs en vue 
d'un éventuel transfert dans d'autres entre-
prises. L.L. 
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Mont Sacré-Coeur 

Le péché de la sous-traitance 
Par Michel Crête 

Invoquant le manque de personnel disponible, les Frères du Sacré-Coeur ont cru bon de 
recourir, le premier mars 1993, aux services d'un sous-traitant, Lalibeité & Associés, pour 
gérer la buanderie, les cuisines, llentretien et l'infirmerie de leur résidence de Granby. Sans 
histoire durant 25 ans de vie syndicale, la situation au Mont Sacré-Coeur s'est gravement 
détériorée avec l'arrivée du concessionnaire. La direction de la communauté avait proba-
blement cru bien faire mais à l'évidence, elle s'est mis un doigt dans l'oeil. Saura-t-elie enfin 
l'admettre et agir en conséquence? 

^ ^ n lock-out depuis plus de 
13 mois, les 12 employé-es de 
la résidence n'ont peut-être pas 
le coeur en liesse, mais il n'est 
pas question pour eux d'accep-
ter la proposition de conven-
tion collective de Gestion 
Laliberté & Associés, proposi-
tion qui met en péril leurs 
emplois. 

A la séance de conciliation 
du 27 février, le porte-parole 
patronal a de nouveau refusé 
de reconduire dans la conven-
tion collective des clauses qui 
protègent véritablement l'em-
ploi des syndiqué-es contre les 
conséquences du travail effec-
tué par des religieux, des sous-
traitants ou des cadres. 

Déception 

Après avoir longtemps at-
tendu une intervention salu-
taire des Frères du Sacré-
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Coeur, avec lesquels ils avaient 
toujours entretenu de bons 
rapports, les employé-es du 
Mont Sacré-Coeur ont perdu 
quelques illusions. Elle a beau 
dire se tenir loin des négocia-
tions, la direction de la com-
munauté a tout de même ap-
puyé publiquement le sous-
traitant: «Mais ce n'est pas tou-
jours au même à concéder, les 
employé-es doivent faire leur 
part de leur bord», de déclarer 
le supérieur Pierre Boutet à la 
Voix de l'Est de Granby, en 
octobre dernier. «C'est bien 
dommage à dire, mais la cha-
rité chrétienne, les Frères du 
Sacré-Coeur, ils ne la prati-
quent pas. La charité chré-
tienne, ça commence par un 
emploi», de répliquer Suzanne 
Gariépy en entrevue avec Nou-
velles CSN. 

Restaurer la confiance 
Buandière depuis huit ans, 

Suzanne Ménard confiera, très 
timidement: «Tu te rends 
compte que pour eux, nous ne 
sommes rien que des numéros. 
Au bout du compte, ce sont eux, 
les Frères, qui ont le dernier 
mot sur Laliberté.» Comme si 
elle en avait trop dit, craignant 
une quelconque malédiction, 
elle ajoute: «J'aimerais qu'ils 
fassent vraiment la part des 
choses pour qu'on puisse pré-
parer l'avenir. Nous avons fait 
tout ce que nous pouvions pour 
avoir un règlement. Pour nous, 
il s'agit de sauver nos emplois. » 

«C'est difficile aujourd'hui 
d'avoir confiance en une insti-
tution qui, aux Fêtes de 1993, 
quelque temps avant le conflit, 
t'a fait parvenir une lettre dans 
laquelle elle souligne ton ar-
deur au travail et t'exprime sa 

Serge Côté 

satisfaction», enchaîne Chan-
tai Hamel, une cuisinière em-
bauchée au Mont Sacré-Coeur 
seulement sept mois avant le 
lock-out. Déçue elle aussi, elle 
donne malgré tout le bénéfice 
du doute à certains membres 
de la communauté: «Je pense 
qu'il y a des Frères qui nous 
appuient. Mais ils ne parlent 
pas. Ils sont obligés d'obéir aux 
ordres.» 

Auxiliaire à l'infirmerie de-
puis neuf ans, Serge Côté ex-
prime bien ce que tout le monde 
pense: «Nous ne pouvons pas 
signer n'importe quoi, sinon 
nous allons perdre nos emplois. 
Un jour, nous allons retourner 
au Mont Sacré-Coeur. Pour 
moi, le retour ne pose aucun 
problème. Ceux qui vont avoir 
un problème, ce sont les Frères. 
Seront-ils en paix avec leur 
conscience?» 


